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5 Les critères d’appréciation de la
portée de la protection du modèle
Patrice de CANDÉ, avocat, Marchais de Candé (p. 11)

Il a beaucoup été écrit sur les critères de protection du dessin ou modèle
depuis la transposition de la directive n° 98/71/CE du 13 octobre 1998 et
l’adoption du règlement (CE) n° 6/2002 du 12 décembre 2001 sur le dessin ou
modèle communautaire.
En revanche les réflexions sur les critères définis par ces textes quant à la
portée de la protection apportée sont assez peu nombreuses et surtout
l’étude de la jurisprudence montre que les cours et tribunaux ont, à ce jour,
tenu très peu compte de la modification des textes survenue depuis un
temps non négligeable. Le présent exposé a pour objet de dégager ces
critères et de faire un point sur l’état actuel de la jurisprudence française en
la comparant avec la position de certains pays européens.

Médicaments
6 Réflexions sur l’amélioration de la protection industrielle
pour les médicaments
Étude par Marie-Catherine CHEMTOB CONCÉ, maître de conférences à l’UFR
médecine - pharmacie de l’université de Rouen, laboratoire de législation
pharmaceutique, EA 4311 ADEN, institut de recherche biomédicale (p. 17)

Marques communautaires
3 Un an de jurisprudence sur les motifs absolus de refus 
de marques communautaires
Chronique par Olivier THRIERR, conseil en propriété industrielle, associé,
Santarelli et Lorraine CLAVIER, juriste, Santarelli (p. 22)

Notamment ce mois-ci :

> FOCUS
28 Propriété intellectuelle
Les dispositions relatives 
à la propriété intellectuelle
dans le Traité de Lisbonne
par Vincenzo SCORDAMAGLIA,
directeur général honoraire du Conseil
de l’Union européenne (p. 2)

> COMMENTAIRES
13 Brevets. Copropriété
Conseil au licencié exclusif :
un copropriétaire en cache
toujours un autre
par Jacques RAYNARD (p. 32)

14 Marques. Contrefaçon
Imbroglio de marques 
et autres signes distinctifs...
par Pascale TRÉFIGNY-GOY (p. 36)

15 Marques communautaires.
Opposition
Trib. UE, arrêt Kids Vits : 
un risque de confusion
survitaminé
par Arnaud FOLLIARD-MONGUIRAL
(p. 37)

19 Concurrence déloyale
ebay et le travail dissimulé
par Jacques LARRIEU (p. 43)
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